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Quel modèle pour la future institution ?
La fusion de l’ANPE et des Assedic née de la volonté de N. SARKOZY  a pour objectif selon ses promoteurs : de créer un seul réseau au service des demandeurs d’emploi et employeurs, mutualiser les moyens humains et financiers de l’état et de l’UNEDIC, proposer aux usagers du service public de l’emploi une offre de service unifiée.

Ces grands principes ne répondent pas totalement aux légitimes questions que les futurs agents de l’institution, mais aussi ses usagers sont en droit de se poser.

En fait quel modèle pour cette nouvelle institution : 
· typiquement à la « française » 
· inspiré des « jobs centers » anglais 
· système danois, inventeur de la flexisécurité.
L’histoire du service public de l’emploi français montre que le mélange du paritarisme (UNEDIC) de l’Etat (ANPE/ Ministère du travail) et des collectivités territoriales (missions locales/RMI et maisons de l’emploi) était arrivé à bout de souffle.

Au final l’Agence devenait au fil de l’empilement des réformes, le maillon faible du dispositif malgré des relatifs succès dans la lutte contre le chômage, notamment sur 2 aspects :

Le suivi mensuel, mais également le nombre important d’offres proposés sur ANPE.FR.

L’actuelle direction générale de l’ANPE avait opéré un rapprochement avec l’Etat, abandonnant au passage une « idéologie » commerciale avec son service orienté clients et son corollaire : la démarche qualité.

Le redressement pour important qu’il fût arrivait bien tard, la mise en concurrence de l’ANPE décidée par J.P. RAFFARIN puis accentuée par J.L. BORLOO, commençait à lézarder l’édifice. 

Alors, les exemples étrangers peuvent’ ils nous renseigner sur l’avenir ?
Au Royaume Uni la fusion du service de placement et d’indemnisation date de la fin des années 90 et s’est poursuivie au-delà.

Le système anglais combine un suivi renforcé des demandeurs- avec des ratios conseillers/DE très bas - et une  indemnisation ouverte à tous, mais très basse..

Le Royaume Uni a par ailleurs lancé fin 90 une forme de « new deal » pour les publics jeunes et les demandeurs d’emploi de longues durées,  associant aides à la formation et mesures ciblées pour les entreprises.
Ce suivi renforcé - assorti le cas échéant de sanctions  - a contribué à réduire drastiquement le taux de chômage. Attention le calcul du taux de chômage chez nos voisins anglais est différent du calcul français.
Au Danemark les succès rencontrés dans la lutte contre le chômage reposent sur le triptyque suivant :

Flexibilité des règles du droit du travail ; indemnisation avantageuse par l’assurance chômage ; politique active de retour à l’emploi.

Là bas aussi les services de placement ont fusionné  avec ceux de l’indemnisation, la réforme se poursuit actuellement elle vise à unifier les services sociaux municipaux et les agences pour l’emploi.
Au Danemark les allocations sont versées pendant 4 ans (90% du dernier salaire) mais les demandeurs doivent à partir du 12ème mois se montrer très disponibles sous peine de sanctions.

Ici aussi le ratio conseiller/DE est très bas. 

En France au fil des années le chômeur d’abord traité en victime de la crise, est devenu au fil des années un « client » du service public.

Les temps ont commencé à bouger avec l’apparition de la précarité, des travailleurs pauvres, du temps partiel subi… le demandeur d’emploi n’était plus forcément le plus à plaindre, les salariés devenaient eux aussi des victimes de la crise. 

L’opinion publique longtemps réticente a commencé à  faire bouger les lignes.
Ex : En droit du travail la relation entre l’employeur et le 
salarié repose sur un principe qui veut qu’en échange d’un salaire, j’accepte le lien de subordination qui me lie à mon patron.

Ce principe vaut’ il pour les demandeurs d’emploi ? Et à quel prix.

L’UNSA-ANPE considère qu’un service public de l’emploi efficace, passe d’abord par des allocations chômages servies au plus grand nombre d’usagers.

C’est la première des conditions, à partir de là, un accompagnement sérieux des demandeurs est possible.
Le « prix » à payer pour les bénéficiaires d’une allocation chômage universelle, doit il être l’acceptation de n’importe quel emploi ?

 Là encore ne nous trompons pas, un pays comme le nôtre n’a aucun intérêt à orienter les gens en dépit du bon sens.
Néanmoins le service public de l’emploi doit clairement établir une relation contractuelle avec le demandeur d’emploi. Cessons les hypocrisies et regardons l’état de la société.

Cette nouvelle institution devra faire ce pourquoi elle est créée :

· Indemniser correctement les chercheurs d’emploi
· Trouver un travail adapté à chaque personne

· Permettre aux entreprises de pourvoir les postes disponibles. 

Faute de quoi, elle tombera dans les travers que l’Agence a connus durant son existence.
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